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Communiqué de presse 
 

Objet : Non au transfert du centre 15 de l’Yonne 
Alors que la situation de crise sanitaire exige la présence sur nos territoires de professionnels de 
l’urgence, le centre 15 de l’Yonne est à nouveau menacé de transfert hors de l’Yonne, à Dijon.  
La municipalité de Sens et le Conseil communautaire de l'Agglomération du Grand Sénonais, sont 
définitivement contre ce départ et pour le maintien de ce service dans le département. Les élus de 
ces collectivités soutiennent inconditionnellement les hommes et femmes qui œuvrent 24h sur 24 h 
à la prise en charge des patients sur le département.   
Ces professionnels de la régulation médicale ont un rôle majeur à jouer. Leur connaissance du 
terrain et leur proximité avec les différents acteurs- pompiers et centres hospitaliers de l’Yonne - 
sont même vitales dans le cadre de la prise en charge de patients en grande détresse ou dans le cas 
d’une situation sanitaire exceptionnelle telle que nous la connaissons aujourd’hui.   
Classée parmi l’une des meilleures plateformes de France, selon un palmarès publié en 2018 dans le 
Point, ce service en pointe dans la régulation médicale est un atout indéniable pour notre 
département. Une décision incompréhensible alors que l'épidémie flambe, que nos personnels 
soignants n’ont toujours pas eu de répit et reste pourtant en première ligne de ce combat qui se 
durcit jour après jour.  
 
Marie-Louise Fort, maire de Sens et président de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais 
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